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 LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL ADMINISTRATION DU 15 DECEMBRE 2023 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT PATERNE – LE CHEVAIN 
 

L’an deux mil vingt-trois, le quinze décembre à quatorze heures, le Conseil d’Administration 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Joël TOUCHARD. 
 

Etaient présents : Monsieur TOUCHARD, Mesdames VIEL, RAUX, COSSON, 
DELAFOSSE et KERIO. 
Absents excusés : Madame DIEN (donne pouvoir à Mme. DELAFOSSE).  
Absents : Madame VIDIE et Monsieur PERRONNIS. 
 

Date de convocation : 08.12.2023 

Ordre du jour : 

1- Approbation du Conseil d'Administration du 20 octobre 2023 

2- Autorisation au Président à engager, mandater et liquider les dépenses d’investissement 
3- Choix du prestataire pour la restauration collective 

4- Indemnisation des frais kilométriques 

5- Don d’une association au CCAS 

6- Création d’une Commission d’attribution des logements  
7- Questions et informations diverses  

 

❖ APPROBATION DU PROCES VERBAL 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le procès-verbal du 20 octobre 2023. 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité, APPROUVE le procès-verbal du 20 

octobre 2023.  

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-035 - AUTORISATION AU PRESIDENT A ENGAGER, MANDATER 

ET LIQUIDER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité :  

➢ AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 pour le budget résidence autonomie 
dans les limites indiquées ci-dessus ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tout document utile relatif à ce 

dossier. 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-036 - CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LA RESTAURATION 

COLLECTIVE 

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité :  
 

➢ RETIENT PRESTALIM’S comme prestataire de service de restauration collective pour la 

résidence autonomie à compter du 1er janvier 2024 ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.  

En exercice 9 

Présents 6 

Pouvoirs 1 

Votants 7  
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❖ DELIBERATION N°CCAS2023-037 - INDEMNISATION DES FRAIS KILOMETRIQUES  

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ MET EN PLACE l’indemnisation des frais kilométriques pour les agents du CCAS dans le cadre 
de leur mission ; 
 

➢ AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 
 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-038 - DON D’UNE ASSOCIATION AU CCAS 

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

➢ APPROUVE le don de l’Association des Riverains du Quartier de la Haute Vallée de Saint-

Paterne ; 

 

➢ EMET un titre de recette d’un montant de 492,65 € ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 

 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-039 - CREATION D’UNE COMMISSION D’ATTRIBUTION DES 
LOGEMENTS  

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

➢ APPROUVE la création d’une Commission d’attribution des logements vacants ; 

 

➢ DESIGNE les membres composant la commission : M. TOUCHARD, Mmes. DIEN, KERIO et VIEL ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.  

 

 

 

********************************************************** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15H05. 

********************************************************** 

 


